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1693 Mai 22 . , Paris , "apres midy"
"OBLIGATION1 DE MON [=GRAF BEAT JAKOB

JAKOB II . ZURLAUBEN] DE 4000 L
BARBARA ZURLAUBEN] DONT IE LUY
MENT"2

A

ZURLAUBENS] BEAUFRERE[BEAT
ENVERS SA FEMME[MARIA
AY FAIT PRESENT VOLONTAIRE-

"Pardevant les eonseillers not . gardenotes du Roy [Ludwig  XIV . J au

ohastelet de paris soussignés furent presens Messire beat gacques de Zurlau-

ben baron de Gestellemburg , Comte de viller [=Villé ] seigneur d ' ortemburg
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[=Ortenberg ] charville [=Scherwiller ] sal [=Saales ] et autres lieux brigadier

des armées du roy et colonel d ’un régiment d ' jnfanterie allemande pour le ser¬

vice de sa Majesté demeurant a paris rue Saint Vincent paroisse Saint roch

d ' une part Et Messire Jacques Beat [richtig : Beat Jakob II . J de Zurlauben cy-

devant capitaine d ' une compagnie Suisse pour le service du Roy demeurant or¬

dinairement en Suisse dans le canton de Zuq [=Zug ] estant de présent a paris

logé chez ledict . . . Comte de Zurlauben d ' autre part Lesquels ont déclaré et
3

reconnu que dans le Compte qu ’jls ont fait entr ’eux verbalement a l ' amiable

de ce quj a esté payé et advancé par ledict sieur de Zurlauben capitaine pour

le . . . Comte de Zurlauben suivant l ' acte d ’arreste dudict compte passe devant

les notaires soussignés cejourd ’huy Jl a esté Compris la somme de . . . [4000]

livres dont le . . . Comte de Zurlauben a fait donnation verbalement a dame Ma¬

rie barbara de Zurlauben sa soeur en faveur de son mariage avec ledict . . . de

Zurlauben capitaine 3 a condition par ladicte dame de la reprendre sur les

biens dudict sieur son espoux en cas qu ' elle le survive ou qu ' elle laisse

dues enfans ^ dudict mariage Et au contraire en cas de predeceds de ladicte da¬

me sans enfans ladicte somme demeurera et appartiendra audict . . . de Zurlau¬

ben son espoux 3 dont audict cas seulement ledict . . . Comte de Zurlauben luy

fait don et délaissement ce acceptant par luy 3 Et en conséquence ledict . ..

Comte de Zurlauben demeure quitte desdicts . . . [4000 ] livres ainsy que ledict

sieur de Zurlauben capitaine tant pour luy que pour ladicte dame son espouse

l ' en quitte et remercie Promettons obligeaient re . . . [ ?] fait [ et ] passé . ..

en la demeure dudict . . . Comte de Zurlauben . . . et on signe la minute des

présentes demeurée a Renard  notaire En marge de laquelle en estoit
lié

Con . cinq sols avec le paraphe de C l e m e n t l ’un desdicts notaires

soussignés . "

Es folgen die Originalunterschriften der beiden Notare.

1 ) Ueber dem Text findet sich der nachfolgend abgebildete Gebührenstempe 1 :

2 ) Titelgebung anhand der von Graf Beat Jakob Zurlauben angebrachten Dorsual-
notiz.

3 ) s . ev . AH 67/115
4 ) während Beat Jakob II . Zurlauben im Jahre 1717 verstarb , überlebte ihn

seine Gattin , Maria Barbara Zurlauben , um volle 7 Jahre.
5 ) Deren Namen s . bei Meier/Zurlaubiana "Stammtafel " 867 9 . 3 . 1 . - 9 . 3 . 12.
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Original - AH 70 , 41 - 44


	[Seite]
	[Seite]
	[Seite]

